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Lettre datée du 24 mat 1985, adrcsahe au Secrétaire gén/tal par 
lo Ropt/oentant permanent de 16 ThaYlando oumk Ue 1’OrganLaation 

de6 #rtiOflU Uni66 

D’ordre 46 mn guuvwnement et an rif&ten# i la lettre dotk du 20 ~&f 198s 
que vcuo a drb?Uah 10 Ropriwntont porunont au viet 84661 l upr&r de lDOtgani6atian 
do6 rs6ttcn6 Unie6 W40/333-s/It211) occuuant la Thrflcndo d'avoir viol& 
l’int&lt~ tortitorialo et la eouworainoti du Nmpuchea, J'ai l’homour do vOu6 
comuniqucr on mnoxo 10 texte do la il&claraticm publth 10 22 mi 1985 par 10 
Hfnfut&rc thaXl6ndaîu dos rffafreu itrangkoe 0 ce ptOpO6. 

Je vou6 seraia cbligi do blon voulotr faite di6tribuOt le texte do la prhento 
lettre rt de bon annexe COJBJIN document officiel de l’A666mblk ghirrle, au titre 
de6 pointe 22, 40, 72, 132 et 133 de 16 lfrte préliminaire, et du Conseil de 
sécurité. 
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(Signh) M. L. Birabhongse KASEMSRI 
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ANNEXE 

Déclaration publiée le 22 mai 1985 par le Ministère thaïlandais 
des affaires étrangères ?I propos de la déclaration du Viet Nam 

accusant la Thaïlande d’avoir violé la souveraineté et l’intégrité 
territoriale du Kampuchea 

Le 17 mai 1985, un porte parole du Ministère des affaires étrangères de la 
Répubiique socialiste du Viet Nam a publié une déclaration accusant la Thaïlande 
d’avoir violé la souveraineté et l’intégrité territoriale du Kampuchea par air, 
terre et mer, d’avoir “lancé plus de 800 tirs d’artillerie et de mortiers” et 
d’avoir envoyé des troupes en territoire kampuchéen “tuant et blessant maints 
civils kampuchéens”. 

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande rejette catégoriquement l’accusation 
portée contre lui par la République socialiste du Viet Nam au nom du régime 
fantoche de Phnom Penh qu’elle soutient, comme une invention calomnieuse. Cet te 
accusation entièrement dénuée de fondement révèle la véritable nature d’un 
gouvernement qui tente de couvrir ses fréquentes violations de l’intégrité 
territoriale de la Thaïlande, dont la ~11)s récente (la communauté internationale en 
a été informée le 13 mai 1985) a eu iieu dans la province orientale de Trat. Cette 
situation illustre bien la bonne vieille tactique utilisée par les autorités de 
Iianoï pour détourner l’attention de la communauté internationale de la cause 
fondamentale du problème, à savoir l’occupation du Kampuchea par le Viet Nam et le 
refus par ce pays de permettre au peuple kampuchéen de jouir de son droit à 
l’autodéterminatian. 

Le Viet Wam 8 envahi Ic Kerapuohea Ic 25 diceahre 1978. Xl a rnls en place le 
rigfme de Heng S-fin contre la volonti bu peuple kampuchben. Ii utfliae lr 
tx?rrftofto krmpuehéen pouf frire ben incursion& en ThaYlalUIe. L~#B forcer 8tr(km 
thaPladaimer ont pattdtemmt le droit de foire usage de tou8 les mens 0 l*Ut 
Ufrpositfon pour protiqer l’intigriti territoriale et la 8ouvera’n~t6 de la 
Thaitlande contre l’egreesion vietnamienne. 

Si les forces d’occupation vfetn~mimnes au Kampuchea continuent a perpbtrer 
leurs actes d’agresssion contre la ThaYlande, le Viet Nam devra aewner l’entiére 
responsabilité de leurs condqucnces. 
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